
#ST# Errata

Corrections ordonnées par la Commission de rédaction

1. Loi du 6 octobre 1995 sur l'organisation du gouvernement et
de l'administration
(FF 1995 IV 454)

Art. 69, 3e al.

Remplacer «internationaux» par «intercantonaux».

2. Loi du 6 octobre 1995 sur le service civil
(FF 1995 IV 488)

Art. 18, 2e al.

Remplacer la version actuelle (La commission vérifie si les conditions d'admission
sont remplies. Elle se prononce sur les demandes. En cas de doute, elle entend
l'auteur de la demande lors d'un entretien individuel) par la version suivante:
2 La commission vérifie si les conditions d'admission sont remplies. Elle entend
l'auteur de la demande lors d'un entretien individuel.

Art. 49, 2e al, let. a

Remplacer la phrase actuelle («qui mettent les astreints au courant de leur future
activité»;) par la phrase suivante:

qui informent les personnes astreintes de leur future activité;

Art. 59, 1er al.

Ajouter la partie en italique:

. . . ou du tort moral et le droit de la Confédération de demander la réparation du
dommage se prescrivent...

An. 71, 1er al, première phrase

Ajouter le mot en italique:

... ouvre une procédure disciplinaire d'office ou lorsque l'établissement...
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Art. 74, 1er al.

Ajouter la partie en italique:

... d'affectation sans autorisation ou n'y retourne pas, ou pas à temps, après une
absence justifiée, sera puni . . .

Annexe, chiffre 3, CO art. 336c, 1er al, let. a

Remplacer la partie actuelle (qu'il ait duré plus de douze jours;) par la panie
suivante:

qu'il ait duré plus de onze jours;

21 novembre 1995 Services du Parlement

Secrétariat de la commission de rédaction
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